
 
 
 
 
 
 
 

 
12 juin 2006 

Application de l’article 89 de la loi  
« Libertés et responsabilités locales » 

(enfants scolarisés hors de la commune de résidence dans 
l’enseignement privé) 

 
 Nombre de maires ou de présidents de SIVOS ont reçu, de la part d’établissements privés 
sous contrat d’association,  une demande de participation pour les élèves de leur commune ou du 
SIVOS inscrits par leurs parents dans une école privée.  
 
 En effet, la circulaire du é décembre 2005 concernant le versement de cette participation par 
la commune ou le SIVOS de résidence fait l’objet d’interprétations différentes : l’enseignement 
privé estimant que la participation est due dans tous les cas, l’A.M.F. au contraire, estimant qu’au 
nom de la parité public-privé, la participation de la commune ou du SIVOS de résidence n’est due 
que si la participation est exigible pour une scolarisation dans l’enseignement public.  
 
 C’est cette position qui avait indiquée aux maires et présidents de SIVOS par Mme la 
Préfète par une circulaire en date du 3 février 2006.  
 
 Or, depuis cette date, de nombreux recours ont été déposés devant le Conseil d’Etat contre la 
circulaire du 2 décembre 2005. L’A.M.F. est intervenue auprès des ministères concernés pour que, 
dans l’attente de la décision du Conseil d’Etat, cette circulaire du 2 décembre 2005 soit interprétée 
dans le strict respect du principe de parité entre l’enseignement public et l’enseignement privé. 
 
 Ainsi, et jusqu’à nouvel ordre :  
 

- aucune participation ne peut être exigée pour les élèves scolarisés en classes maternelles.  
 
- pour les élèves scolarisés en primaire (du CP au CM 2), la participation de la commune ou 

du SIVOS de résidence n’est due que s’ils doivent participer aux frais de scolarisation de ses 
élèves inscrits dans les écoles publiques de la commune d’accueil.  

 
 Vous trouverez ci-joint le relevé de conclusions de la réunion qui s’est tenue le 16 mai 
dernier au ministère de l’intérieur, ainsi que le courrier du Président de l’A.M.F. sur ce sujet.  
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